
 

1, place de la Libération 93016 -Bobigny cedex - Tél : 01 48 96 36 54 (secrétariat) - Fax : 01 48 30 98 69 - Email : bdtbobigny@yahoo.fr 

 
 
 
 

 
 Bobigny, le 2 septembre 2020 

 

 

 
 
 

 
 

- Aux Organisations Syndicales hébergées à la Bourse Départementale du Travail, à leurs 

militants-es et salariés-es, au Personnel de direction des Unions Départementales. 
- Au personnel d'accueil, au personnel technique de la Bourse Départementale du Travail. 
- Aux agents de sécurité en poste à la Bourse Départementale du Travail. 
 

 Heures d’ouvertures et de fermeture de la Bourse Départementale du Travail : 
 

 La Bourse Départementale du Travail est ouverte au public du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30  et de 14 h à 17 h. 
 

 La Bourse Départementale du Travail est fermée au public entre 12h30 et 14h. 
 

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus du COVID-19 à la Bourse 
Départementale du Travail, pour la sécurité de chacun, il est demandé à tous de respecter 
les règles suivantes : 
 

 Accès à la Bourse Départementale : 

 L'accès à la Bourse Départementale du Travail est conditionné au port obligatoire du 

masque, au respect de la règle de distanciation physique et de la pratique des gestes 
barrière.  
 

 Utilisation de l’ascenseur : 

 Il est recommandé de se nettoyer les mains au gel hydro-alcoolique, avant et après 
chaque utilisation de l'ascenseur et des escaliers. 

 Le nombre de personnes dans l’ascenseur est limité à 2 dans la cabine et en diagonale. 
 

 Utilisation des bureaux : 

 Le port  du masque est obligatoire lorsqu'on reçoit  une personne dans un bureau. 
 

 Utilisation des salles de réunion :  

 Le port du masque est obligatoire dans les salles de réunion. 

 Il est demandé de se munir de lingettes désinfectantes pour essuyer les tables et les chaises 

avant chaque réunion. 
 

 Cas de COVID-19 : 

 Tout cas de covid-19 dans le bâtiment doit faire l’objet d’un signalement auprès du Secrétariat 

de la Bourse Départementale du Travail qui déclenchera systématiquement une réunion 
d’urgence. 
 

Copie de cette note sera remise à toutes les Organisations, aux Agents d’accueil et aux Agents 
de sécurité de la Bourse Départementale du Travail. 
 
 

 

 Le Secrétaire Général 
 BAGAYOGO Souleymane 
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